
Guide d’utilisation des bordereaux  ASP

Comme chaque année, afin de vous soutenir dans votre prospection, ASP met à votre disposition des 
bordereaux de collecte de la Taxe d’apprentissage avec vos coordonnées.

Le but de cette démarche est  d’identifier l’origine de l’action = sa traçabilité . 

I. LA TRACABILITE DE L’ACTION

Le suivi de l’action est assuré à travers deux indicateurs :

1. Le code apport – est votre code adhérent au sein de ASP que nous mettons sur vos bordereaux
2. Le cachet de votre établissement – que vous devez posez sur les bordereaux dans le cadre 7
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II. LA TIPOLOGIE DES BORDEREAUX

1. Les bordereaux vierges – ils contiennent votre code adhérent. Ils vous seront livrés, accompagnés des plaquettes,
à partir du 8.01.2008.

2. Les bordereaux pré-imprimés – ils contiennent l’identité des entreprises ayant versé par ASP lors de la dernière
collecte. Il seront expédiés chez vous directement par ASP à partir du 8.01.2008.

Dans les 3 cas vous devez apposer le 
cachet de votre établissement – cadre 7.
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1. Le bordereau vierge 

collecte. Il seront expédiés chez vous directement par ASP à partir du 8.01.2008.

3. Les bordereaux à télécharger à partir du site www.asponline.org, ASP, Espace Réservé, Documents Collecte.
Vous devez vous identifiez dès la page d’accueil, afin de faire figurer votre code adhérent sur le bordereau. Vous
devez apposer le cachet de votre établissement .
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2. Le bordereau pré-imprimé 
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3. Le bordereau à  télécharger à partir 
du site : www.asponline.org
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